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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 13, insérer l'article suivant:

La Nation se donne pour objectif que la retraite complémentaire agricole soit au moins portée à 
hauteur du salaire minimum de croissance revalorisé à 1600 euros pour 2026.

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Par cet amendement nous proposons que la retraite complémentaire agricole (RCO) soit au moins 
égale à 1 600 euros.

Cette proposition est en cohérence avec notre volonté de revaloriser le SMIC à ce niveau."


